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PRÉAMBULE 

 

Le papillon Damier de la Succise a été observé lors des investigations de terrain réalisées dans le cadre 

du projet de centrale photovoltaïque sur la commune de Volx. 

Suite à l'observation d'un individu adulte lors des premières visites sur site, des chenilles de cette 

espèce ont été observées sur des pieds de Scabieuse des jardins (Scabiosa atropurpurea), attestant de 

la reproduction de l’espèce sur le site. Les chenilles se regroupent dans des nids de soie 

communautaire sur leur plante hôte (ici la Scabieuse des Jardins). L'observation de chenilles de Damier 

de la Succise s'est limitée, en 2017, à une zone localisée occupant une superficie d'environ 1250 m² 

mais la Scabieuse des jardins est abondante sur une grande partie des parcelles du projet (habitat 

d'espèce potentiel).  

Un dossier de demande de dérogation à la législation concernant les espèces protégées a été élaboré 

et déposé à la DREAL au cours du deuxième semestre 2021. 

Le Conseil National de la Protection de la Nature a émis un avis défavorable en date du 4 mars 2022. 

Le présent document constitue le mémoire en réponse à cet avis qui sera remis à la DREAL avant une 

prise de décision définitive par la préfète. 
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1   Insuffisance des inventaires naturalistes 

Remarque du CNPN : 

Les enjeux écologiques les plus importants concernent le Damier de la Succise et de sa plante-hôte, la 

scabieuse des jardins » 

« Les inventaires naturalistes ont été réalisés de mars à septembre 2017, avec quelques compléments 

en 2018 pour préciser l’enjeu lié à la présence du Damier de la Succise » 

« Une deuxième partie de 1 hectare est également exclue des aménagements pour préserver les zones 

de pontes du damier de la Succise. N’oublions pas que le damier de la Succise est connu pour sa capacité 

à former des colonies compactes accompagnées souvent par un processus d’extinction et de 

recolonisation bien complexe, dont l’évaluation basée sur l’échelle du site est difficile. Aucun indice 

d’isolement de la colonie n’est donné ici, ce qui entrave encore plus le processus d’évaluation de la 

mesure. Dans ce contexte, la plus-value de l’évitement est simplement quantitative et l’analyse ne 

permet pas de préjuger si dans cinq ans les stations ne seront pas éteintes, car l’aspect qualitatif et 

donc la connexion écosystémique du Damier de la Succise n’aurait pas été exploré correctement » 

« Les mesures conservatoires qui concernent le Damier de la Succise et le Branchiopode doivent être 

validées avec des organismes concernés, à savoir le CBN pour la première et l’OFB pour la deuxième » 

« Les parcelles envisagées pour la compensation occupent une surface de 6 hectares … semis de 

Scabieuse des jardins » 

« les inventaires sont anciens et insuffisants, certaines populations ont besoin d’études bien plus 

poussées » 

Réponse : 

La SASU Volx Le Plan, qui porte un projet d’installation d’une centrale photovoltaïque sur la commune 

de Volx (04) au sein d’une zone d’étude d’environ 15 ha en contexte naturel assez dégradé (motocross, 

ancienne décharge et stockage) a confié confiée à ENTOMIA une étude complémentaire sur le Damier 

de la succise entre le 14 avril et le 22 lai 2022. Cette période d’intervention a permis une 

programmation des prospections de terrain ciblé sur la recherche des adultes du Damier de la succise 

et de ses plantes-hôtes. 

ENTOMIA a interprété que les études complémentaires réclamées par le CNPN concernent une 

actualisation des données du Damier de la succise sur la zone projet mais également un diagnostic des 

alentours du secteur, afin de savoir dans quelle mesure la population locale est connectée à d’autres 

populations (fonctionnement en « métapopulation » ou population isolée ?) et ainsi obtenir un avis 

sur l’efficience et la pérennité de la mesure proposée (création d’une nouvelle population sur la zone 

de compensation). 

Les éléments de conclusion de cette étude sont présentés ci-après. La totalité de l’étude réalisée par 

ENTOMIA est présentée en annexe 2. 
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1.1   Rareté de l’espèce dans la zone d’étude élargie 

La zone d’étude élargie concerne des habitats globalement peu favorables (plaine agricole) au Damier 

de la succise et à ses plantes-hôtes.  

Suite aux prospections réalisées, la Céphalaire blanche apparaît rare en plaine – à l’instar de ce qui est 

observé ailleurs en moyenne Durance – et plus fréquente (bien que localisée) au niveau des reliefs 

environnants. La Scabieuse des jardins semble plus commune en plaine et dans les reliefs 

environnants. C’est donc la rareté de la Céphalaire blanche (plante-hôte principale) qui constitue la 

contrainte principale pour la présence du Damier de la succise dans la zone d’étude élargie. Cette 

rareté peut s’expliquer par les préférences écologiques de la Céphalaire blanche qui affectionne 

principalement les zones d’éboulis et de rocailles et par une gestion trop intensive des milieux semi-

naturels, interdisant le développement de station avec de nombreux pieds de Céphalaire.  

Notons tout de même que le déplacement d’individus du Damier de la succise entre les reliefs de 

Manosque (Luberon oriental) et de Valensole (plateau de Valensole) est probablement perturbé par 

deux axes routiers très fréquentés : l’autoroute A51 et la nationale 96. Ces deux axes routiers ne 

constituent pas des obstacles rédhibitoires, mais limitent probablement fortement les connexions 

(forte probabilité de mortalité pour les papillons de Damier de la succise tentant de les franchir). La 

station du projet photovoltaïque se trouve entre ces deux axes en bordure de l’A51. 

Le lit mineur de la Durance (cours d’eau et iscles à galets) constitue probablement aussi un espace peu 

franchissable pour le Damier de la succise, mais avec un risque de mortalité bien moindre. 

 

  

Gestion des bords de canal (débroussaillés en mai) non favorables à l’expression de la Céphalaire 

blanche et à la biodiversité d’une manière générale – photos H. Guimier (ENTOMIA) 
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1.2   Situation de la population concernée par le projet 
photovoltaïque 

Le Damier de la succise apparait donc rare dans la zone d’étude élargie, comme constaté généralement 

ailleurs en plaine durancienne car sa plante-hôte principale (la Céphalaire blanche) y est généralement 

absente, sinon très localisée et rare. Ainsi, la présence du Damier de la succise sur la zone du projet 

photovoltaïque semble correspondre à une population rare dans ce contexte de plaine durancienne 

et de surcroit assez isolée des populations des collines environnantes (Luberon oriental et plateau de 

Valensole). Les stations les plus proches actuellement recensées sont distantes de plus de 2 km en rive 

gauche et plus de 4 km en rive droite. 

D’après l’étude d’impact, l’espèce a été observée en très grand nombre : une quarantaine d’imagos et 

environ 90 nids coloniaux au sein des zones de Scabieuses des jardins (Scabiosa atropurpurea). Les 

dates relatives à ces observations ne sont pas données et il n’est pas précisé si les illustrations 

photographiques de l’espèce au stade de chenille et d’adulte ont été prises in situ. 

Les données SILENE dont nous disposons complètent les informations sur ces observations : l’espèce 

a été vue le 3 juillet 2017 (7 données) par Sébastien Mallol, au stade de chenilles dans des Scabieuses 

des jardins (Scabiosa atropurpurea) et le 17 mai 2017 par François Leger (1 donnée), probablement au 

stade adulte (information manquante). Ces données correspondent à une partie des observations 

réalisées par l’agence MTDA au cours de l’étude d’impact et les photos ont été prises in situ (Stéphanie 

Fraysse, comm. pers. 2022) 

L’observation d’une population de Damier de la succise aussi abondante (40 adultes et 90 nids sur 

Scabieuse des jardins) sur une surface réduite semble exceptionnelle voire étonnante. 

Dans le cadre de la présente étude, cette population n’a pas été retrouvée lors des prospections 

dédiées menées entre le 9 et le 20 mai 2022, malgré des conditions favorables (pleine période de vol 

du papillon, observé sur d’autres communes alentours à la même période et notamment Valensole 

dans le cadre de cette étude). Ajoutons que les prospections ont permis d’observer un gros pied de 

Céphalaire blanche (non mentionné dans l’étude d’impact de 2017) se trouvant au sein des 

observations faites en 2017. 

La reproduction du Damier de la succise sur le site n’est donc pas établie en 2022. Ce constat est 

surprenant au vu du diagnostic antérieur, et des études complémentaires seraient nécessaires pour 

préciser ce point. 
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1.3   Avis sur la compatibilité des mesures ERC envisagées 

La mesure d’évitement d’une partie des zones de pontes du Damier de la succise (E1) et la mesure de 

mise en défend de cette zone (E2) lors de la phase travaux sont à maintenir car l’habitat est 

potentiellement toujours attractif pour l’espèce bien qu’elle n’ait pas été revue sur le site en 2022. 

Notons que le pied de Céphalaire blanche observé en 2022 se trouve dans la zone évitée. Cependant 

ce pied se trouve dans la zone concernée par la mesure de réduction R6 de plantation de haie. Le pied 

ne doit pas être détruit par la plantation de cette haie, un repérage préalable à la plantation avec 

rubalise est donc à prévoir. 

La mesure de réduction R9 exposée dans l’étude d’impact consiste à prélever les nids communautaires 

à l’été pour les déplacer sur d’autres pieds de Scabieuses des jardins dans la zone compensatoire 

préalablement réensemencée en Scabieuse des jardins. La création d’une population satellite à 700 

mètres environ de la population du site étudié aura pour effet de renforcer la population locale. 

Cependant cette mesure peut être remplacée par une mesure plus simple et efficace de 

défavorabilisation du milieu pour le Damier de la succise qui consiste à couper les pieds de plantes-

hôtes (Scabieuses et Céphalaire) dans la zone d’emprise juste avant la période de vol du papillon (fin 

du mois d’avril précédent les travaux). Quand la zone de compensation sera favorable, le Damier 

colonisera naturellement le milieu. 

La mesure de réduction R1 exposée dans l’étude d’impact consiste à adapter la période de travaux 

(défrichement et terrassement) en dehors de la période de reproduction de plusieurs groupes 

biologiques dont celle du Damier. Cette mesure ne peut être considérée comme une réduction de 

l’impact sur le Damier de la succise car c’est la mesure R9 précédente (modifier en défavorabilisation) 

qui permettra de réduire l’impact sur les individus uniquement et non sur l’habitat de l’espèce qui sera 

détruit. 

La mesure de réduction R10 consiste à mettre en place une gestion favorable au Damier de la succise 

(entre autres) à l’intérieur des parcs (débroussaillement entre octobre et janvier) et à semer des 

graines (préalablement récupérées in situ) de Scabieuse à l’intérieur des parcs. La plante étant 

commune localement elle colonisera peut-être spontanément l’enceinte du parc. Généralement les 

parcs photovoltaïques font l’objet d’un débroussaillement estival comme habituellement exigé par le 

SDIS et si les milieux à l’intérieur du parc sont attractifs pour le Damier, des nids communautaires 

risquent d’être détruits par cet entretien. Cependant, le site n’est a priori pas concerné par les OLD car 

situé au sein d’une zone blanche par rapport au risque de feu de forêt. Donc cette mesure de réduction 

peut être maintenue à condition de l’accompagner d’un plan de gestion écologique garantissant sa 

bonne mise en œuvre (hauteur de coupe supérieur à 20 cm, fauche tardive…). Concernant le pâturage 

comme moyen d’entretien du milieu à l’intérieur du parc, il serait probablement néfaste au Damier de 

la succise. Si ce moyen d’entretien est choisi le pâturage devra suivre les modalités exposées dans 

l’étude d’impact (« ovin extensif à adapter à la vitesse de repousse de la végétation et à mettre en 

place entre la fin de l’automne et le début du printemps, novembre à février ») et en ménageant des 

bandes refuges préservées du pâturage. 
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1.4   Préconisation de mesures complémentaires 

En complément des mesures précédentes, un renforcement des populations du Damier de la succise 

sur la zone évitée (MC1) est à prévoir, en instaurant une gestion favorable à l’expression du Damier 

de la succise et de ses plantes-hôtes : éviter un embroussaillement du milieu trop important tout en 

n’intervenant pas sur la strate herbacée entre mai et septembre quand le Damier est très fragile au 

stade de petites chenilles sur la plante-hôte.  

Parallèlement, un renforcement des plantes-hôtes entre la station évitée et la zone compensatoire à 

l’Est serait à prévoir (MC2) afin de créer un corridor favorable au Damier (semis de graines à l’extérieur 

de la future centrale photovoltaïque sur une bande de 1 mètre dédiée le long du grillage périphérique, 

et instauration d’une gestion favorable excluant des débroussaillements estivaux). Cette bande 

favorable Nord-Sud permettra au Damier d’aller coloniser plus facilement la zone compensatoire 

rendue favorable à son accueil. Elle devra être positionnée au sud de la haie pour une exposition plus 

favorable. 

Concernant les réensemencements de la zone compensatoire et de ce corridor, des plantations de 

Céphalaire blanche doivent également être envisagées en plus de la Scabieuse des jardins car il s’agit 

de la principale plante-hôte du papillon. 

Enfin un suivi régulier (MC3) des plantes-hôtes du Damier de la succise et de sa reproduction (indices 

de reproduction aux stade chenillettes grégaires et chenilles dispersées) est à prévoir sur la zone 

évitée, la zone d’emprise, la zone compensatoire, la bande de 1 mètre entre la zone évitée et la zone 

compensatoire ainsi que des secteurs favorables à l’espèce pouvant aller jusqu’à 300 mètres autour 

de ces zones.  

 

La carte ci-contre localise les différentes mesures ERC envisagées (1.11) et complémentaires (1.12). 
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Carte 1 : Localisation des mesures 
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2   Complétudes des mesures ERC 

Remarque du CNPN : 

" La phase réduction de la séquence est représentée ici par une série de mesures dont, pour la majorité 

d’entre elles, l’ambition fait clairement défaut, exemple la première mesure de réduction R1 sur 

l’adaptation du calendrier des travaux prévoyant un début des travaux de terrassement (fin août) très 

précoce selon le CNPN, et inadapté au contexte régional. 

Concernant cette mesure, le CNPN recommande de resserrer le calendrier d’intervention et propose au 

lieu d’un démarrage des travaux prévu fin août dans le dossier, de le repousser au 15 septembre au 

plus tôt, jusqu’à fin octobre au plus tard. On remarque dans l’ensemble de cette série une absence 

d’information niveau technique et opérationnel.  

Pour la mesure R3, limitation de la prolifération des espèces invasives, le protocole qui est associé à 

cette mesure ne paraît pas explicite et ne renvoie à aucune démarche ou méthode de traçabilité. Dès 

lors, il est important de trouver une solution pour garantir la provenance des matériaux, précision qui 

doit être intégrée dans un cahier des charges, mais aussi désigner un responsable qui doit suivre la 

bonne mise en œuvre de ladite mesure. Idem pour assurer le contrôle en matière de nutriments des sols 

(type de protocole, suivi et responsabilité). La mesure R4 sur les pièges artificiels est très pauvre 

également en informations opérationnelles pour juger de sa pertinence. La mesure R5 mise en place de 

clôtures adaptées à la petite faune n’est précisée par aucune information sur la mise en place de cette 

clôture (avant le démarrage des travaux ? après ? Ou s’agit-il d’une pose de clôture en fin de chantier 

?). 

La mesure R6 sur la plantation de haies, ne fournit pas de chiffrage de linéaires, ni de densités, aucune 

opération qui pourrait viser la recherche de plus-value de cette mesure. 

Quant à la mesure R7, création de gîtes artificiels pour la petite faune, aucun modèle de gîte (avec 

photo) n’est proposé, aucun dimensionnement, aucune taille de population n’est ciblée. 

Au final, l’ensemble du bloc des mesures d’évitement est si peu décrit qu’il faudrait le reprendre en 

donnant du contenu opérationnel, protocoles, cahiers des charges, désigner une arborescence 

informative et de responsabilités, enfin permettre leur suivi. Sans ce travail, le CNPN se pose la question 

de savoir si ces mesures permettent une réelle plus-value, à savoir si elles permettent véritablement de 

réduire l’empreinte du projet. Les mesures conservatoires qui concernent le Damier de la Succise et le 

Branchiopode doivent être validées avec des organismes concernés, à savoir le CBN pour la première 

et l’OFB pour la deuxième. 

… 

L’ensemble des mesures annoncées doivent être décrites avec précision : protocoles, modalités 

techniques de réalisation à tous les stades, période de l’année, durée des travaux, surface concernée. " 

Réponse : 

Les mesures présentées ci-après intègrent les compléments proposés par ENTOMIA dans son étude 

complémentaire.  
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R1 – Adaptation du calendrier des travaux 

Objectif de la mesure 

Réduire au maximum l’impact des travaux sur la faune, en choisissant une période optimale pour 
débuter le chantier 

Description de la mesure 

Les travaux de défrichement et de terrassement sont susceptibles de détruire des nids d’oiseaux, 
des zones de pontes de Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) et des animaux en hibernation 
(amphibiens et reptiles). Le bruit et la présence humaine peuvent aussi entraîner le dérangement 
des oiseaux pendant les nichées et faire échouer la reproduction. Chaque groupe faunistique 
possède des périodes de sensibilités qui lui sont propres. 

 

Tableau 1 : Principales périodes de sensibilité pour la faune 

Groupes faunistiques concernés J F M A M J J A S O N D 

Oiseaux (hors rapaces nocturnes) 
            

            

Rapaces nocturnes 
            

Chiroptères 
            

            

Insectes             

Batraciens             

Hérissons             

Reptiles             

Poissons             

 Reproduction 
Hibernation 
Hivernage 

Migration 

 

Étant donnés les espèces présentes et potentielles sur ou à proximité des parcelles du projet, nous 
recommandons de débuter les travaux à partir du 15 septembre au plus tôt, jusqu’à fin octobre au 
plus tard afin :  

 D’éviter la période de reproduction et d’activité principale des oiseaux, reptiles, chiroptères 
et insectes susceptibles d’utiliser les milieux des parcelles du projet ou de leur proximité, 

 De débuter les travaux de terrassement avant la période d’hibernation des reptiles et 
amphibiens. En effet, les vibrations des engins sur le site devraient suffire à les éloigner et 
à trouver des gîtes hivernaux en dehors de l’emprise du projet. 

 

Par ailleurs, les travaux seront réalisés en période diurne et sans éclairage nocturne afin de limiter 
les nuisances sur la faune nocturne (Chiroptères et mammifères terrestres notamment).  
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Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Responsable 

SME du chantier 

Maître 

d’ouvrage 

Pas de surcoût 

notable 

Phasage du 

début du 

chantier 

Tous les 

intervenants du 

chantier 

Écologue 
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R2 – Respect d’un plan de circulation et balisage du chantier 

Objectif de la mesure 

Cantonner les engins de chantier sur un tracé prévu afin d’éviter tout débordement et tout impact 
supplémentaire sur la flore, la faune et les habitats naturels attenants. 

Description de la mesure 

Les travaux de nivellement des terrains, de construction peuvent provoquer la destruction directe 
de la végétation limitrophe du projet d’une part, et de la végétation du site que l’on souhaite 
conserver d’autre part.  

Afin de limiter au maximum les risques d’altération ou de destruction de la végétation limitrophe 
ou de destruction d’individus d’espèces animales en déplacement lors de la phase chantier, un plan 
de circulation des engins sera édité en amont du démarrage du chantier après validation par 
l’écologue en charge du suivi de ce dernier et fourni aux entreprises intervenantes. 

Il contiendra des consignes pour que les travaux aient lieu dans les limites strictes de l’emprise ou 
de la zone chantier, pour éviter la dégradation du sol et de la végétation des secteurs non 
directement concernés par le projet : blessure de troncs, coupure de racines, … 

Le pied de Céphalaire blanche sera repéré et balisé avec rubalise afin de ne pas être détruit.  

De plus, la vitesse maximale autorisée sur les pistes sera limitée pour permettre l’éventuelle fuite 
de la faune. 

Les travaux de nivellement sont générateurs d’envols de poussières, lors d’épisodes de sécheresse. 
Ces poussières se déposent sur les végétaux en bordure du chantier et altèrent le fonctionnement 
de la photosynthèse. 

Le maître d’ouvrage alertera les entreprises sur tous ces risques, afin qu’elles prennent toutes les 
mesures pour les atténuer : 

 balisage d’un itinéraire fixe de déplacement des engins, 

 balisage des milieux naturels à préserver en amont du démarrage du chantier, 

 éventuel arrosage des pistes de chantier lors d’épisodes sans pluie afin d’éviter l’envol de 
poussières. 
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Figure 1 : Balisage et mise en défend des milieux naturels (Agence MTDA) 

  

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Responsable 

SME du chantier 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré au 

projet 

Tout au long du 

chantier 

Tous les 

intervenants du 

chantier 

Écologue 
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R3 – Limitation de la prolifération des espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) 

Objectif de la mesure 

Limitation des apports extérieur de terres végétale et donc l’introduction d’espèces végétales 
invasives 

Description de la mesure 

En phase chantier et en phase d’exploitation, des mesures préventives peuvent être prises pour 
limiter l’introduction et la dissémination de nouvelles EVEE : 

 Eviter l’apport de matériaux extérieurs (pour des routes de chantier ou la couverture du 
sol) ; 

 Privilégier les apports de terre végétale locale dans une démarche de développement 
durable ; 

 S’assurer que les éventuels apports de terres végétales seront exempts de plantes 
invasives ; 

 Utiliser des substrats pauvres en substances nutritives et appropriés aux conditions 
pédologiques du site ; 

 Nettoyer tout matériel ayant été en contact avec les espèces invasives (godets, griffes de 
pelleteuses, pneus, chenilles, outils manuels, bottes, chaussures, etc.) avant l’entrée du site 
et ceci pendant toute la durée du chantier. 

La terre végétale sera systématiquement mise de côté lors du creusement des tranchées et en cas 
de nivellement conséquent, puis étalée en surface après travaux, afin de maintenir en place une 
banque de semences adaptée au site. 

Des mesures préventives pour limiter la présence des EVEE présentes sur le site peuvent être 
appliquées : 

 Identifier la présence des espèces invasives dans l’emprise du projet et aux abords ; 

 Débroussailler la zone de projet en limitant la prolifération des espèces invasives.  

En phase d’exploitation, une intervention ponctuelle sur de nouvelles populations, d’extensions ou 
de repousses reste une méthode préventive simple, rapide et peu coûteuse. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Responsable 

SME du chantier 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré au 

projet 

Travaux et 

exploitation 

Tous les 

intervenants du 

chantier 

Écologue 
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R4 – Veille sur les pièges artificiels pour la petite faune 

Objectif de la mesure 

Limiter la présence de pièges artificiels sur le site en phase chantier 

Description de la mesure 

Certains aménagements humains sont, souvent sans le savoir, devenus de véritables pièges pour la 
faune, impactant aussi bien les insectes que les oiseaux ou les mammifères. 

Plusieurs types de pièges peuvent exister : 

- Poteau creux 
- Trous au ras du sol 
- Zones d’eau artificielles et bassins 
- Déchets abandonnés… 

Ces pièges présentent des parois trop lisses pour s’y accrocher, ils sont trop exigus pour décoller. 

Une attention particulière sera portée sur les pièges artificiels à petite faune en phase chantier. 

Le responsable SME du chantier veillera à identifier tous les pièges possibles présents sur le chantier 
et s’assurera de la mise en place de mesures pour les éradiquer (obturations, …) (Cf. mesure R8). 

 

Figure 2 : Pièges artificiels pour la petite faune (Agence MTDA) 
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Pour éradiquer les pièges, des plaques, du scotch pour fermer les ouvertures et un nettoyage du 
chantier seront nécessaires. 

   
Figure 3 : Mesures pour éradiquer les pièges à petite faune 

  

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Responsable 

SME du chantier 

Maître 

d’ouvrage 

Pas de surcoût 

notable 

Tout au long du 

chantier 

Tous les 

intervenants du 

chantier 

Écologue 
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R5 – Mise en place de clôtures adaptées au déplacement de la petite faune 

Objectif de la mesure 

Permettre le passage de la petite faune 

Description de la mesure 

Pour permettre le passage de la petite faune susceptible de s’installer ou de transiter sur le site en 
exploitation, notamment les reptiles, amphibiens et mammifères, le grillage de la clôture entourant 
le site sera équipé de mailles d’une largeur et d’une hauteur minimales de 5 cm et installé de façon 
à être relevé de 5 cm par rapport au sol, au minimum. Des trouées seront également à réaliser dans 
le grillage. Celles-ci seront créées tous les 25 à 50 m à la base du grillage, au niveau du sol, en 
supprimant des mailles de façon à obtenir des vides de 20 cm x 20 cm (minimum). Les mailles 
coupées devront être limées afin d’éviter tout risque de blessures des animaux. 

 

 

Clôture relevée de 5 cm par rapport au sol 
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Figure 4 : Illustrations d’une clôture permettant le passage de la petite faune 
  

Localisation de l’action 

Tout au long de la clôture ceinturant le parc photovoltaïque. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Responsable 

SME du chantier 

Maître 

d’ouvrage 

Pas de surcoût 

notable 

Dès la mise en 

place de la 

clôture 

Tous les 

intervenants du 

chantier 

Écologue 

  

 

 

  

Mailles d’une largeur et d’une hauteur 

minimales de 5 cm 

Trouées à la base du grillage pour obtenir 

des vides de 20 cm x 20 cm (minimum) 
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R6 – Plantation de haies le long des clôtures 

Objectif de la mesure 

Constituer des zones tampon entre la centrale et les obstacles (notamment l’autoroute), pouvant 
ainsi constituer des zones de refuges, de déplacements et d’alimentation pour les espèces. 

Description de la mesure 

Des haies seront plantées le long des clôtures du côté du canal et du côté de l’autoroute A51 sur un 
linéaire total de 1,31 km (520 m le long de l’autoroute A51 et 790 m du côté du canal). Elles seront 
composées d’essences locales rustiques et adaptées au climat changeant et constituées d’espèces 
arbustives ou arborées observées sur le site tel que l’Aubépine blanche (Crataegus monogyna), le 
Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), le Prunellier (Prunus spinosa), le cerisier Sainte Lucie 
(Prunus mahaleb), le Peuplier noir (Populus nigra), le chêne pubescent (Quercus pubescens), le 
charmille (Carpinus betulus), le Sureau (Sambucus nigra), … Les autres essences locales qui 
pourraient être utilisées, seraient : les filaires (Phillyrea), les Buplèvres (Bupleurum), le myrte 
(Myrtus communis), le romarin (Rosmarinus officinalis), l’olivier sauvage (Olea europaea sylvestris), 
le chêne kermès (Quercus coccifera), le pistachier lentisque (Pistacia lentiscus), l’arbre de Judée 
(Cercis siliquastrum), … 

  

On pourra préférentiellement choisir des végétaux ayant le label 
« Végétal Local » permettant de garantir l’origine du plant ou des 
semences, de choisir des végétaux adaptés au territoire chez des 
producteurs de proximité. 

 

Les espèces invasives avérées ou potentielles seront proscrites de ces plantations. 

Ces haies seront des haies composites constituées de plusieurs essences et pluristrates avec un 
minimum de 2 strates jusqu’à 3 strates. 

Pour cette mesure, le linéaire de haie à prévoir est de 1 310 m. Pour un prix de 30€ le mètre linéaire 
planté, cette mesure représente un coût de 39,3 k€ HT. 

La zone de projet se situe au sein d’une zone blanche, non concernée par le risque feu de forêt. De 
plus, le projet se situe à plus de 200m d’un massif et n’est donc pas soumis aux obligations légales 
de débroussaillement. Cette mesure est donc compatible avec cette réglementation. 

Une attention particulière sera faite lors de la plantation afin de préserver le pied de Céphalaire 
blanche identifié en 2022 par ENTOMIA. Le pied de Céphalaire blanche sera repéré et balisé avec 
rubalise afin de ne pas être détruit. 

Localisation de l’action 
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Carte 2 : Localisation de la mesure de réduction d’implantation de haies 

  

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Responsable 

SME du chantier 

Maître 

d’ouvrage 

39,3 k€ HT 

Dès la mise en 

place de la 

clôture 

Tous les 

intervenants du 

chantier 

Écologue 
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R7 – Création gîtes artificiels pour la petite faune 

Objectif de la mesure 

Fournir de nouveaux habitats favorables aux reptiles au sein de la centrale. 

Description de la mesure 

Plusieurs espèces de reptiles sont présentes sur les secteurs adjacents du projet (pelouses, 
garrigues, lisières). Ceux-ci se déplacent aussi occasionnellement sur les pistes et les lisières de la 
zone de projet. Les travaux provoqueront la perturbation des reptiles et leur fuite vers les milieux 
adjacents. La destruction d’individus isolés est également possible.  

Afin de favoriser les populations locales, des aménagements de gîtes artificiels seront mis en place. 
Il s’agira d’offrir des micro-habitats favorables aux reptiles (abris et caches), susceptibles d’accueillir 
d’autres espèces de petite faune (insectes xylophages, amphibiens).  

Les gîtes seront de deux types : des tas de bois (issus des opérations de défrichement du site : 
branches et troncs) seront disposés à l’extérieur du site, en lisière des boisements et des tas de 
pierres (issues des opérations de préparation du sol) seront disposés à l’intérieur de l’enceinte du 
parc, en veillant à ce qu’ils ne gênent pas l’exploitation.  

Ces tas de bois et de pierres seront constitués au plus tôt durant les travaux, afin de créer des refuges 
qui pourront être utilisés par les individus pendant les travaux les plus impactant (modelage du sol, 
création des tranchées, etc.). Autant que possible, les matériaux issus du chantier seront utilisés. 

La création d’une dizaine de gîtes artificiels est proposée. Celle-ci nécessite deux journées pendant 
le chantier (conducteur de pelle + écologue). 

 

Figure 5 : Illustration d’un gîte à reptiles 

 

Localisation de l’action 
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Carte 3 : Localisation des gîtes artificiels à reptiles 
  

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Responsable 

SME du chantier 

Maître 

d’ouvrage 

1 100 € 

Dès la mise en 

place de la 

clôture 

Tous les 

intervenants du 

chantier 

Écologue 
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R8 – Obturation des sommets des poteaux 

Objectif de la mesure 

Limiter l’impact de l’implantation de la centrale sur la faune locale, en phase exploitation 

Description de la mesure 

Les poteaux métalliques creux peuvent s’avérer être de redoutables pièges à oiseaux. Les espèces 
cavernicoles, en particulier les oiseaux, qui nichent dans des trous (arbres, rochers, bâtiments, etc.) 
sont attirés par la cavité du sommet du poteau, notamment en période de recherche de site de 
nidification, y pénètrent, chutent et ne peuvent plus remonter.  

La mise en œuvre de la mesure se fera en deux étapes :  

  vérifier la bonne obturation du haut des poteaux qui seront disposés autour du parc pour 
le grillage ou la vidéo-surveillance  

 si nécessaire, disposer des systèmes fermant le haut des poteaux.  

 

Figure 5 : Dispositifs d’obturation de poteaux creux (Agence MTDA) 

  

Localisation de l’action 

Toute la clôture. 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Responsable 

SME du chantier 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré au 

projet 

Dès la mise en 

place de la 

clôture 

Tous les 

intervenants du 

chantier 

Ecologue 

  

 

 

Bouchons 
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R9 – Mesures conservatoires du Damier de la Succise 

Objectif de la mesure 

Préserver les populations locales de Damier de la succise en réduisant le risque de destruction 
d’individus. 

Description de la mesure 

Bien que les principales zones de reproduction du Damier de la succise soient évitées, il reste un 
risque de destruction d’individus (œufs, chenilles et chrysalides) dans la moitié sud de l’emprise où 
les milieux sont favorables (présence de plante-hôte), c’est-à-dire hors terrain de cross.  

Afin de prévenir de la destruction d’individus du Damier de la succise (Euphydryas aurinia), une 
défavorabilisation du milieu sera réalisée. Pour ce faire, les Scabieuses des jardins (Scabiosa 
atropurpurea) et éventuellement (si présentes) les Céphalaires blanches (Cephalaria leucantha) 
seront coupées dans la zone d’emprise juste avant la période de vol du papillon (fin avril de l’année 
avant travaux). 

Cette coupe concernera probablement uniquement la Scabieuse qui est bien représentée sur la zone 
d’emprise au contraire de la Céphalaire beaucoup plus rare voire absente en dehors du seul pied 
observé en 2022 au sein d’une zone qui sera évitée. La Scabieuse n’est pas encore fleurie fin avril 
mais est déjà bien visible. 

La défavorabilisation de la zone d’emprise concernée aura pour effet de la rendre non attractive 
pour la ponte des femelles adultes du Damier. Ces femelles pourront alors se reporter sur : 

- les zones évitées et gérées de façon favorable (maîtrise de l’embroussaillement et maintien 
des plantes-hôtes) ; 

- les zones favorables se trouvant aux alentours, en particulier les zones compensatoires, 
rendues préalablement favorables à la reproduction (présence de ses plantes-hôtes 
Céphalaire blanche et Scabieuse des jardins). 

Cette technique à l’avantage de ne pas être soumise aux fluctuations importantes d’effectifs 
existants chez certaines espèces d’insectes d’une année à l’autre. Quelle que soit la détectabilité de 
l’espèce l’année de la défavorabilisation du milieu, cette mesure permettra de rediriger ses individus 
vers des milieux qui ne seront pas détruits. 

Une à deux journées d’intervention sont envisagées pour cette défavorabilisation du milieu. 

 

Localisation de l’action 
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Carte 4 : Localisation de la mesure R9 Défavorabilisation du milieu 
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Caractéristiques de la mesure 

 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Responsable 

SME du chantier 

Maître 

d’ouvrage 

1 100 €  - Écologue 
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R10 – Gestion des végétations adaptée à la biodiversité 

Objectif de la mesure 

Préserver l’attractivité de la zone pour la faune et la flore locale. 

Description de la mesure 

L’objectif de cette mesure est d’assurer le maintien d’une certaine attractivité du site pour la faune 
et la flore. Le maintien d’une végétation locale à l’intérieur du parc permettra le déplacement des 
espèces terrestres et la croissance de plantes locales. La zone du projet pourra en outre constituer 
des zones de chasse et de vie potentielles pour la faune locale (oiseaux, reptiles, insectes, ...).  

Le maître d’ouvrage s’engage à n’utiliser aucun produit phytocide pour l’entretien de son site et à 
utiliser des semences locales si des semis s’avéraient nécessaires afin de favoriser la reprise de la 
végétation.  

Afin que les espaces enherbés du futur parc photovoltaïque soient rendus favorables au Damier de 
la succise (Euphydryas aurinia), des graines de Scabieuse des jardins (Scabiosa atropurpurea) et de 
Céphalaire blanche (Cephalaria leucantha) seront récoltées avant les travaux et disséminées à 
l’intérieur du parc.  

Pour limiter une trop grande croissance de végétation qui serait une contrainte importante pour 
l’efficacité des structures photovoltaïques et la sécurité, une gestion raisonnée du site est proposée, 
dès que le couvert de végétation du site le permettra soit par : 

 un pâturage ovin extensif à adapter à la vitesse de repousse de la végétation et à mettre en 
place entre la fin de l’automne et le début du printemps (novembre à février) afin d’éviter 
la période de nidification des oiseaux et de reproduction des insectes mais également la 
période de développement des chenilles de Damier de la succise (Euphydryas aurinia) (mai 
à octobre). La pression de pâturage pertinente est estimée entre 0,4 et 0,7 UGB/ha. 

 une fauche tardive annuelle, entre octobre et janvier, après la reproduction de la majorité 
des espèces de faune et de flore et pour ne pas perturber l’hivernage de la petite faune dans 
la strate herbacée. La fauche devra également être adaptée afin de ne pas impacter la 
population de Damier de la succise (Euphydryas aurinia) : la totalité de la parcelle ne devra 
pas être fauchée au cours de la même année (rotation annuelle) afin de conserver des zones 
refuges et la hauteur de fauche ne devra pas être inférieures à 15 cm pour éviter toute 
atteinte aux rosettes des plantes hôtes et aux cocons communautaires. 

Afin que les opérations d’entretien des végétations extérieures aient le moins d’incidences possibles 
sur la biodiversité voire qu’elles lui soient favorables, les prescriptions suivantes seront mises en 
œuvre : 

 Maintenir les arbres gîtes potentiels pour la faune et des arbres isolés servant de perchoirs 
à certains oiseaux ; 

 Préserver des îlots disséminés de végétation arbustive fonctionnelle (environ 3 mètres 
d’envergure) et variée afin de maintenir des zones de refuge pour la faune ; 

 Élaguer les arbres conservés par des techniques de taille douces. 

Par ailleurs, les abords de la zone du projet sont concernés par la présence de stations botaniques 
d’Euphorbe à feuilles de graminées (espèce protégée) et de Scabieuse des jardins (Scabiosa 
atropurpurea) (plante hôte du Damier de la Succise (Euphydryas aurinia)). Ces espèces seront 
favorisées par le maintien de milieux ouverts moyennant les précautions suivantes :  
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 Adaptation de la période d’intervention afin d’éviter la période comprise entre la fin de 
l’hiver et l’automne (février à septembre), période de développement, de floraison et de 
production de graines de ces espèces et de reproduction et développement des chenilles 
de Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) ; 

 Débroussaillement mécanique sans travail en profondeur du sol, avec une hauteur de coupe 
minimale de 15 cm et en utilisant, a minima au niveau de l’emplacement des stations 
botaniques, des engins légers de moins d’une tonne afin d’éviter les effets de tassement du 
sol et d’écrasement des espèces enfouies (pour la faune) ;  

À noter que ces dispositions seront également très favorables pour la faune des milieux ouverts à 
semi-ouverts répertoriée à proximité de la zone du projet (reptiles, insectes, territoires de chasse 
pour les oiseaux ou les chiroptères, …). 

 

Localisation de l’action 

Sur l’ensemble du parc photovoltaïque 

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Responsable 

SME du chantier 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré au 

projet 

Cf. Description 

de la mesure 
- Écologue 
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R11 – Mesure conservatoire du Branchiopode 

Objectif de la mesure 

Création de dépressions pour prévenir la destruction des ornières 

Description de la mesure 

Afin de prévenir de la destruction des ornières, habitat fonctionnel de l’espèce crustacé 
Branchiopode (Branchipus schaeferi), la création de dépressions est prévue sur le site projet.  

Pour ce faire, l’opération de conservation sera réalisée en trois étapes : 

 Récupération du substrat des ornières contenant les œufs de l’espèce. Elle pourra être 
réalisée manuellement ou mécaniquement, en prélevant le substrat sur une faible 
profondeur (5 à 10 cm). Le substrat sera prélevé avant le début des travaux et stockés sur 
site en attendant l’ensemencement. 

 Création de dépressions dans les zones d’exutoire et d’écoulement naturels pour favoriser 
la mise en eau lors d’épisode pluvieux. Elles pourront être localisées le long des pistes 
d’accès (sachant que le passage occasionnel de véhicule peut contribuer favorablement à la 
dissémination des œufs), des rangées de panneau photovoltaïque ou bien à proximité des 
différents locaux prévus dans le cadre du projet (Local technique, poste de livraison, poste 
de transformation), Les dépressions créées pourront atteindre une surface de plusieurs 
mètres carrés à plusieurs dizaines de mètres carrés. Le nombre pourra varier d’une dizaine 
à une quarantaine selon la taille des dépressions, pour respecter les surfaces impactées par 
le projet. Le nombre et l’emplacement devra être validé en concertation avec l’équipe projet 
et l’écologue responsable du suivi des travaux. 

 Ensemencement des dépressions avec le substrat stocké avant travaux. Le substrat sera 
disséminé dans chacune des dépressions créées. 

 

Suivi de la mesure : 

 Suivi des populations de Branchiopodes 

Indicateur de réussite : 

 Maintien des dépressions créées 

 Présence du Branchiopode dans les dépressions crées 

 

Localisation de l’action 
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Carte 5 : Proposition de localisation des dépressions à créer en faveur du Branchiopode 

  

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Responsable 

SME du chantier 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré au 

projet 

CF. Description 

de la mesure 
- Écologue 

  

 

 

Concernant les réensemencements des zones compensatoires, des plantations de Céphalaire 

blanche seront également réalisées en plus de la Scabieuse des jardins car il s’agit de la principale 

plante-hôte du papillon (Mesure de compensation C2). 
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Présentation des mesures complémentaires proposées par ENTOMIA 

 

MC1 – Renforcement des populations du Damier de la Succise 

Objectif de la mesure 

Renforcer les populations du Damier de la Succise sur la zone évitée. 

Description de la mesure 

L’objectif de cette mesure est d’assurer le maintien d’une certaine attractivité des zones évitées au 
cœur du parc photovoltaïque pour le Damier de la Succise en instaurant une gestion favorable à 
l’expression du Damier de la Succise et de ses plantes hôtes. 

Cette gestion a pour but de surveiller et de maintenir un milieu favorable au papillon. Il conviendra 
d’éviter un embroussaillement du milieu trop important et donc de rouvrir le milieu par du 
gyrobroyage tous les 2 à 5 ans, avec exportation des produits de coupe. 

Les opérations d’entretien seront menées en période hivernale afin de limiter le dérangement de la 
faune. De plus cette gestion ne devra pas intervenir sur la strate herbacée entre mai et septembre 
quand le Damier est très fragile au stade de petites chenilles sur la plante-hôte. Dans le cas 
d’opérations mécanique, la hauteur de coupe devra être suffisante (15 cm minimum) afin d’éviter 
de détruire les chenilles en diapause de Damier de la Succise. 

Les zones évitées au cœur du parc photovoltaïque s’étendent sur un peu moins de 2 ha (18 700 m2). 

Cet entretien sera réalisé environ tous les 3,5 ans en moyenne soit environ 8 passages sur les 30 ans 
d’exploitation du parc photovoltaïque. Le coût d’un gyrobroyage mécanique est estimé à 1500 € HT 
/ ha.  

Le coût total de la mesure MC1 est de 1500 € x 2 ha x 8 interventions = 24 000 €. 

Localisation de l’action 

Sur les zones d’évitement à l’intérieur du parc photovoltaïque 
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Carte 6 : Localisation de la mesure MC1 Renforcement de la population du Damier 

  

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de 

mise en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Maître 

d’ouvrage 
24 k€ HT 

Cf. Description 

de la mesure 
- Écologue 
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MC2 – Renforcement des plantes hôtes le long d’un corridor 

Objectif de la mesure 

Créer un corridor favorable au Damier entre les stations évitées et la zone de compensation. 

Description de la mesure 

L’objectif de cette mesure est de créer un corridor favorable au Damier de la Succise entre les 
stations évitées au cœur du parc photovoltaïques et les zones de compensation.  

Un semis de graines sera donc réalisé à l’extérieur de la future centrale photovoltaïque sur une 
bande de 1 mètre dédiée le long du grillage périphérique. 

Comme pour les zones de compensation, le réensemencement du corridor se fera à l’aide de graines 
de Céphalaire blanche en plus des graines de Scabieuse des jardins car il s’agit de la principale 
plante-hôte du papillon. 

Une gestion favorable sera instaurée sur cette bande (Cf mesure MC1) en excluant des 
débroussaillements estivaux. 

Cette bande favorable Nord-Sud permettra au Damier d’aller coloniser plus facilement la zone 
compensatoire au nord rendue favorable à son accueil. Elle devra être positionnée au sud de la haie 
pour une exposition plus favorable. 

La zone de compensation au sud-est ne nécessite pas la mise en place d’un corridor en raison de sa 
proximité immédiate aux zones évitées et l’absence d’obstacle important comme le canal. 

Cette bande favorable d’étend sur une longueur de 535 m. 

L’achat de graines de Scabieuse des jardins et de Céphalaire blanche et le semis équivaut à 1 jour de 
travail soit 600 €. 

Localisation de l’action 
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Carte 7 : Localisation de la mesure MC2 Renforcement des plantes-hôtes le long d’un corridor 

  

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de mise 

en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Maître 

d’ouvrage 
600 € HT 

Après l’implantation 

de la clôture 
- Écologue 
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MC3 – Suivi régulier du Damier de la Succise 

Objectif de la mesure 

Réaliser un suivi régulier des plantes-hôtes du Damier de la Succise et de sa reproduction. 

Description de la mesure 

Un suivi régulier des plantes-hôtes du Damier de la Succise et de sa reproduction sera réalisé sur la 
zone évitée, la zone d’emprise, les zones compensatoires, la bande de 1 mètre entre la zone évitée 
et la zone compensatoire ainsi que des secteurs favorables à l’espèce pouvant aller jusqu’à 300 
mètres autour de ces zones. 

Les indices de reproduction du Damier seront recherchés comme les chenillettes grégaires, les 
chenilles dispersées et les nids. 

Cette mesure complète la mesure de suivi et d’accompagnement A2 ‘Suivi faunistique et floristique 
du site’ dans le suivi des populations de Damier de la Succise sur chaque zone de compensation et 
la zone évitée par le projet par l’ajout de zones de suivi : zone d’emprise, bande de 1 m de corridor 
et secteurs favorables autour du projet. La totalité des surfaces où le suivi sera réalisé est d’un peu 
moins de 44 ha (43,9 ha). 

Le suivi écologique concernera les nids ainsi que les imagos. 2 passages par an sont préconisés pour 
les nids (courant juillet/août) et 2 passages par an pour les imagos (début et fin mai). Cette mission 
sera réalisée sur une période de 30 ans selon le calendrier suivant : annuellement pendant 2 ans 
puis à cinq, dix, vingt et trente ans (six années de suivi). Ceci correspond à 5 jours de travail en 
incluant l’analyse et la rédaction d’un compte-rendu annuel de suivi. 

Le coût total de la mesure MC3 est de 5 jours x 6 années de suivi = 30 jours x 550€ HT = 16 500 €. 

Localisation de l’action 
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Carte 8 : Localisation de la mesure MC3 Suivi régulier du Damier de la Succise 

  

Caractéristiques de la mesure 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

Coût de la mise 

en œuvre 

Calendrier de mise 

en œuvre 

Autre(s) 

acteur(s) 

Suivi 

environnemental 

Maître 

d’ouvrage 
16,5 k€ HT 

N+1, N+2, N+5, N+10, 

N+20 et N+30 
- Écologue 
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3   Effets cumulés 

Remarque du CNPN : 

" Le travail sur l’évaluation des effets cumulés est très faible. Les unités géographiques considérées ne 

permettent pas d’analyser correctement les impacts cumulés. Les critères retenus pour sélectionner les 

projets qui pourraient avoir des impacts cumulés sont arbitraires et ne s’appuient pas sur une 

quelconque doctrine. Des informations essentielles manquent, comme la distance entre les projets, 

l’enveloppe (nombre d’hectares), mais aussi une retranscription cartographique désignant les contours 

et la situation géographique des projets concernés. Dans l’état, ce travail sur les effets cumulés est 

inabouti." 

Réponse : 

La réforme des études d’impact de décembre 2011 introduit la notion de prise en compte des effets 

cumulés du projet avec d’autres projets connus. Sont considérés d’après l’article R.122-5 du Code de 

l’Environnement comme des projets connus « les projets qui, lors du dépôt de l’étude d’impact : 

 on fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R.214-6 [du Code de 
l’Environnement] et d’une enquête publique, 
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 on fait l’objet d’une étude d’impact au titre du [Code de l’Environnement] et pour lesquels 
un avis de l’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement a été 
rendu. 

Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté au titre des articles R.214-6 à R.214-31 [Loi sur 

l’Eau] mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision d’autorisation, d’approbation ou 

d’exécution est devenue caduque, dont l’enquête publique n’es plus valable, ainsi que ceux qui ont 

été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage ». 

 

Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant 

des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant 

une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. 

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, 

ont été réalisés. 

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 

d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés. 

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 

d'impact : 

– ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 

consultation du public ; 

– ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis 

de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont 

la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que 

ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage 

 

3.1   Typologie des projets retenus 

L’étude des effets cumulatifs s’est faite au travers d’une analyse bibliographique portant sur la plupart 

des aménagements existants dont le dossier de demande d’autorisation a été déposé auprès des 

services administratifs ou les projets approuvés mais non encore réalisés, situés au sein de la même 

unité géographique considérée dans le cadre de ce projet. 

Dans le cadre du projet de parc photovoltaïque de Volx, les types de projet pouvant avoir un effet 

cumulatif avec l’activité envisagée sont : 

 les projets de développement des énergies renouvelables sur le plateau des Mées, impulsés 
par la commune des Mées, 

 les autres projets d’énergie renouvelable (parcs solaire, éoliennes…), 
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 les activités soumises à ICPE, 

 les projets d’aménagement urbains et/ou surfaciques (ZAC, lotissements…). 

Parmi les projets correspondant à ces critères, sont retenus les projets de moins de 12 mois (étant 

considéré que passé ce délai, hormis pour certaines opérations spécifiques, les travaux ont été engagés 

– l’activité / l’ouvrage étant de ce fait intégré dans l’état initial du site). 

3.2   Zone d’étude retenue 

Dans le cas de la création d’un parc photovoltaïque au lieu-dit « Le plan » sur la commune de Volx, la 

zone d’étude retenue pour les projets surfaciques correspond à un périmètre de 10 km environ de part 

et d’autre du périmètre de projet. 

3.3   Sources et connaissances des projets en cours 

La recherche des projets en cours a été réalisée en consultant les sites internet officiels : 

 Du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD), 

 SIDE du Ministère de l’Environnement (Commissariat Général au Développement Durable 
(CGDD)), 

 SIDE de la région Provence Alpes Côte d’Azur (DREAL, MRAE, Préfet de région), 

 De la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 

Remarque : 

La Direction Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence (DDT 04) ne dispose pas de 

site internet spécifique, celui-ci étant commun avec le site de la préfecture. 

3.4   Projets en cours dans la zone d’étude 

Le site internet de la DREAL Provence-Alpes-Côte-d’Azur mentionne entre le 1er juin 2017 et mai 2022, 

25 projets pour lesquels 18 avis ont été émis par l’Autorité Environnementale dans le département des 

Alpes-de-Haute-Provence (04) (7 projets avec absence d’observations) : 

 Manosque (04) : Projet de carrière "La Fito IV" (Avis émis le 13 janvier 2022) 

 Revest-Saint-Martin (04) : Projet de centrale photovoltaïque au sol Tensol Revest (Avis émis 
le 9 septembre 2021) 

 Mallefougasse-Augès et Montfort (04) : Projet de renouvellement et d’extension de 
l’autorisation d’exploiter des carrières de calcaire (Avis émis le 3 août 2021) 

 Jausiers (04) : Projet de parc photovoltaïque au sol au lieu-dit « Chanenc » – Permis de 
construire et Défrichement (Avis émis le 29 décembre 2020) 

 Les Omergues (04) : Projet de parc photovoltaïque au sol – lieu-dit « Défends du Bon Péou » 
(Avis émis le 21 décembre 2020) 
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 Les Mées (04) : Projet de construction d’un parc photovoltaïque au sol – lieu-dit « les plaines 
de la basse montagne » (Avis émis le 13 novembre 2020) 

 Châteauneuf-Val-Saint-Donat (04) : Projet de centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit « Les 
Marines » – Défrichement et Permis de construire – et sur la mise en compatibilité du plan 
local d’urbanisme (PLU) (Avis émis le 12 novembre 2020) 

 Mison (04) : Projet de centrale photovoltaïque au sol sur le site des « Grandes Blaches » (Avis 
émis le 12 novembre 2020) 

 Banon (04) : Projet de parc photovoltaïque au lieu-dit « Plan de Banon » (Avis émis le 2 juin 
2020) 

 Aubignosc (04) : Projet de création d’une centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit « Malaga 
» (Avis émis le 23 avril 2020) 

 Montfort (04) : Projet de parc photovoltaïque au lieu-dit « le Grand Bois » (Avis émis le 2 
mars 2020) 

 Manosque (04) : Projet de régularisation des activités de criblage-concassage, centrale à 
béton, installation de stockage de déchets non dangereux inertes, plate-forme de stockage 
de bois, station de transit de produits minéraux et matériaux inertes, station service situées 
au lieu-dit « La FITO » (Avis émis le 4 février 2020) 

 Valensole (04) : Carrière au lieu-dit « l’Ile du chat » (Avis émis le 7 janvier 2020) 

 Les Mées (04) : Projet de création d’un parc photovoltaïque au sol – lieu-dit « Basse 
montagne » (Avis émis le 27 novembre 2019) 

 Ongles (04) : Projet de parc solaire photovoltaïque au lieu-dit "Seygne" (Avis émis le 19 juillet 
2019) 

 Villars-Colmars (04) : Micro-centrale hydro-électrique sur le torrent de la Chasse (Avis émis 
le 20 septembre 2018) (110km) 

 Monfort (04) : projet de parc photovoltaïque" Les Broules 2" (absence d’observation publiée 
le 6 juin 2018) 

 Valensole (04) : Projet sur la base du dossier d’évolution et d’optimisation des conditions 
d’exploitation d’une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) (Avis émis le 
28 mai 2018) 

 La Condamine-Chatelard (04) : projet de Centrale Hydro-électrique Parpaillon (absence 
d’observation publiée le 6 mai 2018) 

 Aubignosc (04) : projet d'une centrale photovoltaïque (absence d’observation publiée le 26 
janvier 2018) 

 Les Mées (04) : Projets de centrales solaires photovoltaïques au sol M19 et M21 (Avis émis 
le 18 janvier 2018) 

 Peyroules (04) : projet du parc solaire Adrech du défends (absence d’observation publiée le 
24 septembre 2017) 

 Selonnet (04) : projet de remplacement de télésiège des Monges de la station de Chabanon 
(absence d’observation publiée le 28 juillet 2017) 

 Méolans-Revel (04) : projet de renouvellement de la centrale hydroélectrique du Martinet 
sur le Riou de la Blanche (absence d’observation publiée le 28 septembre 2017) 

 Montclar (04) : projet de parc solaire sur la commune (absence d’observation publiée le 9 
juin 2017) 

http://www.mtda.fr/


Projet de centrale photovoltaïque sur la commune de Volx, lieu-dit « le Plan » 
Demande de dérogation à la destruction d’une espèce protégée 
 

Agence MTDA – www.mtda.fr – Novembre 2022  43 / 194 

 

Quatre de ces projets s’inscrivent dans la zone d’étude retenue pour l’analyse des effets cumulés. Il 

s’agit : 

 Projet de carrière "La Fito IV" à Manosque (Avis émis le 13 janvier 2022) 

 Projet de régularisation des activités de criblage-concassage, centrale à béton, installation de 
stockage de déchets non dangereux inertes, plate-forme de stockage de bois, station de 
transit de produits minéraux et matériaux inertes, station-service, situées au lieu-dit « La 
FITO » à Manosque (Avis émis le 4 février 2020) 

 Carrière au lieu-dit « l’Ile du chat » à Valensole (Avis émis le 7 janvier 2020) 

 Projet sur la base du dossier d’évolution et d’optimisation des conditions d’exploitation d’une 
installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) à Valensole (Avis émis le 28 mai 
2018) 

 

Le site internet de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence (consulté en mai 2022) mentionne 

depuis le 1er août 2017, dans la zone d’étude retenue pour l’analyse des effets cumulés, les projets 

suivants :  

 Demande de prolongation de la concession de mines de sel de sodium dite '"Concession de 
Passaire" situé dans la région de Manosque (enquête publique en mai-juin 2018) 

 Dossier d'enregistrement présenté par la chaîne Thermal du Soleil pour la régularisation de 
Tours Aéroréfrigérantes (TAR) situées sur la commune de Gréoux-les-Bains (en dehors des 
10 km) 

 Projet de régularisation des activités de criblage-concassage, centrale à béton, installation de 
stockage de déchets non dangereux inertes, plate-forme de stockage de bois, station de 
transit de produits minéraux et matériaux inertes, station-service, situées au lieu-dit « La 
FITO » à Manosque (enquête publique en septembre-octobre 2020) 

 Demande d'enregistrement présentée par la Société COLAS France pour une centrale 
d'enrobage mobile à chaud temporaire sur le site Colas France au lieu-dit "La Fito" située sur 
la commune de Manosque (enquête publique en janvier-février 2022) 

 Projet de carrière "La Fito IV" à Manosque (enquête publique en mars-avril 2022) 

 Carrière au lieu-dit « l’Ile du chat » à Valensole (enquête publique en juillet 2020) 

 Projet sur la base du dossier d’évolution et d’optimisation des conditions d’exploitation d’une 
installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) à Valensole (enquête publique 
en mars -avril 2021) 

Parmi ces projets, aucun n’a fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R.214-6 du 

Code de l’Environnement et d’une enquête publique. Et seuls 4 projets déjà identifiés ont fait l’objet 

d’une étude d’impact au titre du [Code de l’Environnement] et pour lesquels un avis de l’autorité 

administrative de l’État compétente en matière d’environnement a été rendu. 

Le site internet du CGEDD (consulté en mai 2022) mentionne, depuis le 1er janvier 2017 dans le 

département des Alpes-de-Haute-Provence : 
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- Programme régional de la forêt et du bois (PRFB) de la région Provence – Alpes – Côte d’Azur (Avis 

émis le 5 février 2020) 

- Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet) de 

la région Provence – Alpes – Côte d’Azur (Avis émis le 20 février 2019) 

- Schéma régional biomasse de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 2017-2023 (Avis émis le 11 juillet 

2018) 

- Aménagement de la desserte de Digne-les-Bains par la RN 85 et sur la mise en compatibilité des 

documents d’urbanisme de Malijai, Mallemoisson et Aiglun (04) (Avis émis le 25 octobre 2017). 

- Travaux d’aménagement et d’entretien de la confluence Sasse-Durance à Valernes et Sisteron (04) 

(Avis émis le 26 juillet 2017). 

- Confortement des berges de la Bléone pour la protection de la RN85 à Aiglun (04) (Avis émis le 14 

juin 2017). 

Le SRB PACA, le SRADDET PACA et le PRFB PACA sont des plans et programmes d’aménagement sur la 

région Provence Alpes Côte d’Azur. 

Aucun de ces projets ne s’inscrit dans la zone d’étude retenue pour l’analyse des effets cumulés. Les 

projets se situent entre 45 km pour Malijai et 65 km pour Valernes. 

Le site internet du CGDD (SIDE Ministère de l’environnement – consulté en mai 2022) ne mentionne, 

depuis le 1er janvier 2017 dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, aucun projet soumis à 

Avis de l’Autorité Environnementale. 

 

Ainsi, parmi les projets identifiés auprès des différents acteurs opérationnels, quatre projets 

peuvent potentiellement avoir un effet cumulé avec le projet de Volx. Il s’agit : 

- Projet de carrière "La Fito IV" à Manosque (Avis émis le 13 janvier 2022 et enquête publique 

en mars-avril 2022) 

- Projet de régularisation des activités de criblage-concassage, centrale à béton, installation 

de stockage de déchets non dangereux inertes, plate-forme de stockage de bois, station de 

transit de produits minéraux et matériaux inertes, station-service, situées au lieu-dit « La 

FITO » à Manosque (Avis émis le 4 février 2020 et enquête publique en septembre-octobre 

2020) 

- Carrière au lieu-dit « l’Ile du chat » à Valensole (Avis émis le 7 janvier 2020 et enquête 

publique en juillet 2020) 

- Projet sur la base du dossier d’évolution et d’optimisation des conditions d’exploitation 

d’une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) à Valensole (Avis émis le 

28 mai 2018 et enquête publique en mars -avril 2021) 
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3.4.1.1   Présentation des effets cumulés 

3.4.1.1.1   Présentations des projets 

3.4.1.1.1.1   Projet de Carrière au lieu-dit « l’Ile du chat » à Valensole (04) 

La société PERASSO a pour objectif d’exploiter une carrière alluvionnaire à ciel ouvert partiellement en 

eau au lieu-dit « l’Île du Chat » en bordure de la Durance sur le territoire de la commune de Valensole 

dans le département des Alpes-de-Haute-Provence (04). Le projet industriel prévoit, sur une superficie 

d'environ 30,44 hectares, l’extraction d’environ 1 400 000 m³ de granulats sur vingt ans dont 840 000 

m³ dans la nappe, leur transport pour traitement et valorisation sur un site industriel voisin et l’apport 

de matériaux externes pour comblement de la zone excavée à l’avancement des travaux.  

3.4.1.1.1.2   Projet sur la base du dossier d’évolution et d’optimisation des conditions 
d’exploitation d’une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) à 
Valensole (04) 

CSDU04 est une entreprise privée qui exploite depuis 2007 une installation de stockage de déchets 

non dangereux dans le Vallon des Serraires sur la commune de Valensole. Cette installation 

réceptionne, traite et valorise la quasi-totalité des déchets ultimes, ménagers et assimilés produits 

dans le département. Afin de poursuivre son activité, le pétitionnaire dépose une demande 

d’autorisation environnementale permettant d’augmenter la capacité de stockage, la durée 

d’exploitation et d’élargir l’origine géographique des déchets. 

Ce site est actuellement autorisé pour accepter, au sein de deux casiers, un volume total de déchets 

de 1,135 million de m3, à raison de 65 000 tonnes par an en moyenne sur la durée de l’exploitation et 

100 000 tonnes en pointe. Compte tenu des capacités résiduelles du site et des nouvelles méthodes 

de traitement, CSDU04 souhaite faire évoluer et optimiser les conditions d’exploitation de son 

installation, sans modifier la surface de stockage initiale, ni le point sommital du réaménagement, ni 

les caractéristiques morphologiques du réaménagement final. 

3.4.1.1.1.3   Projet de régularisation des activités de criblage-concassage, centrale à 
béton, installation de stockage de déchets non dangereux inertes, plate-forme de 
stockage de bois, station de transit de produits minéraux et matériaux inertes, station-
service, situées au lieu-dit « La FITO » à Manosque (04) 

La société BOURJAC a été autorisée à installer un site de stockage de déchets inertes sur un terrain au 

lieu-dit « La Fito » à Manosque (04), par arrêté municipal du 10 avril 2003. Au fil du temps, cette société 

a implanté sans autorisation d’autres installations sur le site, à savoir : une installation de traitement 

de produits minéraux par criblage-concassage, une station de transit de produits minéraux, une 

centrale à béton, une installation de stockage de bois, et une installation de tri et valorisation de 

déchets issus du BTP. Par arrêté du 8 octobre 2015, le préfet des Alpes de Haute Provence a mis en 

demeure la société BOURJAC de régulariser la situation administrative de toutes les installations. 

3.4.1.1.1.4   Projet de carrière "La Fito IV" à Manosque (04) 

Le projet porté la SARL BOURJAC consiste à exploiter une carrière alluvionnaire à ciel ouvert et 

partiellement en eau au lieu-dit « La Fito IV » sur le territoire de la commune de Manosque, dans le 

département des Alpes de Haute-Provence (04). Dans sa partie est, le projet jouxte la Durance, dans 
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un secteur présentant un caractère déjà anthropisé : il est encadré au nord par le site de traitement 

des matériaux de carrière, au sud par un parc photovoltaïque, à l’ouest par l’autoroute A51. 

D’une surface de 6,7 hectares, le projet de carrière prévoit l’extraction d’environ 62 500 tonnes/an de 

granulats sur 28 ans, leur transport pour traitement et valorisation sur un site industriel voisin 

appartenant au même porteur de projet et l’apport de matériaux externes pour comblement de la 

zone excavée à l’avancement des travaux. 

3.4.1.1.2   Localisation des projets par rapport au projet de Volx 

La carte ci-dessous localise les 4 projets pouvant présenter des impacts cumulés avec le projet de 

centrale photovoltaïque de Volx. 
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Carte 9 : Localisation des projets à impacts cumulés 
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Commune Année Dénomination projet 
Impacts cumulés / Milieu naturel 

Habitats Flore Faune 

Valensole 2020 Projet de Carrière au lieu-dit « 
l’Ile du chat » (PERASSO) 

Le document n’a pu être consulté 

Un diagnostic naturaliste a été réalisé en vue de caractériser le potentiel écologique sur une « aire 
d’étude fonctionnelle » plus large que le périmètre d’exploitation de la carrière. Aucun habitat ou 
espèce floristique ou faunistique à enjeu n’a été relevé sur l’aire d’étude restreinte constituée de 
parcelles « à vocation agricole intensive » considérées comme peu favorables à l’expression d’un 
potentiel écologique remarquable. 
Le diagnostic présente plusieurs points de faiblesse. La période d’investigation de terrain est limitée 
au printemps et à l’été 2014. L’évaluation du potentiel écologique du site de projet se base 
exclusivement sur des données de 2014 non actualisées. Or, il est généralement admis qu’une 
actualisation des inventaires écologiques est nécessaire au-delà d’une période de cinq ans. Il ne peut 
être exclue une évolution des enjeux depuis les inventaires de 2014. Les éléments de réponse fournis 
par le maître d’ouvrage, tant dans le mémoire en réponse que dans les compléments de l’étude 
d’impact consistent, sur une partie seulement des points soulevés, en une confirmation à dire 
d’expert par le bureau d’études naturalistes, sans production d’éléments réellement nouveaux, de 
l’absence d’incidences du projet de carrière sur la biodiversité.  
Les effets du projet sur la biodiversité sont jugés non significatifs par l’étude d’impact, en raison de 
l’absence d’habitat naturel et d’espèces biologiques floristique ou faunistique à enjeux relevés dans 
l’analyse de l’état initial du site de projet. 
Toutefois, l’étude n’est pas suffisamment détaillée pour ce qui concerne la perte potentielle de 
territoire vital (reproduction, chasse…) des espèces à large rayon d’action, notamment les oiseaux, au 
titre de l’interaction fonctionnelle entre la Durance et les 30 ha de terres agricoles riveraines 
consommées par la réalisation de la future carrière. Les incidences du projet, situé dans le domaine 
vital de l’Aigle de Bonelli, sont peu explicitées au regard des obligations du plan national d’actions 
(PNA) relatif à cette espèce. 
Sur le plan des continuités écologiques, il est indiqué dans l’étude d’impact que l’aire d’étude s’inscrit 
dans le continuum agricole qui borde en rive gauche le cours de la Durance et son cordon de forêt 
alluviale. « La vallée de la Durance dans son ensemble est reconnue comme un axe migratoire majeur 
en région PACA, ponctuée de quartiers d’hivernage pour certaines espèces d’oiseaux, ou 
d’hibernation pour les chiroptères ». De façon plus particulière, les éléments de continuités 
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écologiques organisant sur le plan local autour de la zone de projet les échanges écologiques « 
transversaux » entre la Durance et les espaces agricoles associés ne sont pas précisés. 
Une analyse détaillée du fonctionnement de la continuité écologique de la Durance au niveau du « 
goulot d’étranglement » entre la future carrière de « l’Île du Chat » et la zone d’activités de Manosque 
située juste en face de l’autre côté de la rivière, est indispensable. 

Valensole 2018 Projet sur la base du dossier 
d’évolution et d’optimisation 
des conditions d’exploitation 
d’une installation de stockage de 
déchets non dangereux (ISDND) 
(CSDU04) 

Les milieux concernés ne sont 
pas les mêmes, le projet 
d’évolution du CSDU étant 
localisé sur contreforts 
collinéens boisés bordant 
l’Ouest du plateau de 
Valensole. 

Aucune espèce à enjeu de 
conservation n’a été identifiée 
dans le cadre du projet 
d’évolution du CSDU. 

Seules deux espèces à enjeu ont 
été identifiées sur les deux sites 
: le Milan noir et le Minioptère 
de Schreibers. Il s’agit d’espèces 
se déplaçant sur de vastes 
territoires, utilisant le site de 
Volx en tant que territoire de 
chasse ou de déplacement. 
Les deux projets ont estimé les 
impacts concernant ces espèces 
comme étant faibles. 

La zone du projet est localisée au sein du parc naturel régional du Verdon, de la Znieff de type 2 
Plateau de Valensole. Dans un rayon de 5 km, on peut également recenser quatre sites Natura 2000 
et une Znieff8 de type 1. 
Les inventaires écologiques, de qualité, effectués sur site, et l’analyse des bibliographies ont permis 
de relever les enjeux les plus importants qui concernent : 
• trois types d’habitats : boisements mixtes de Chêne vert et Chêne pubescent, chênaie pubescente 
mésotherme ; 
• la flore : 167 espèces floristiques recensées sur la zone d’étude immédiate, aucune ne bénéficie 
d’un statut de protection réglementaire et/ou de rareté/menace ; 
• une avifaune riche : 41 espèces ont été recensées dont huit présentent un intérêt patrimonial, et 
cinq un enjeu modéré ; 
• les chiroptères : 12 espèces sont répertoriées dont une présente un enjeu fort, et trois un enjeu 
modéré. Ces chiroptères en font essentiellement un usage de territoire de chasse et corridors de 
déplacement ; 
• les reptiles : une seule espèce d’enjeu fort a été recensée ; 
• les amphibiens : une population d’Alyte accoucheur reproductrice ; 
• les insectes : 82 insectes sont recensés, trois espèces à enjeu. 
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L’étude d’impact relève des impacts caractérisés de très faible à modéré, qui sont détaillés dans un 
tableau. A noter, ces impacts modérés pour la nidification de l’Alouette Lulu et l’Alyte accoucheur. Le 
projet a également un impact qualifié de modéré sur les fonctionnalités écologiques, du fait de la 
rupture engendrée par le projet entre des milieux naturels. 
Afin de limiter l’impact du projet, le pétitionnaire a retenu une mesure d’évitement : retrait de 
secteurs à forts enjeux de l’emprise du projet et intégration aux mieux des enjeux modérés. Ainsi 
certaines pelouses à Aphyllanthe au sud-est du projet, la totalité du boisement à l’est du projet sont 
préservées. Six mesures de réduction sont également retenues, pour la préservation de l’Alyte 
accoucheur, l’adaptation du calendrier de travaux et la protection de la Zygène cendrée. 
L'étude est claire, les résultats bien présentés, les enjeux locaux de conservation et les impacts 
paraissent correctement dimensionnés, les mesures proposées sont satisfaisantes.  
Les quatre sites Natura 2000 ont fait l’objet d’une évaluation des incidences. Tous les compartiments 
de la faune, flore et habitats naturels qui ont permis la désignation des sites Natura 2000 ont été 
étudiés. Très peu d’espèces d’intérêt communautaire utilisent régulièrement la zone de projet. 
Au vu des impacts réels ou potentiels présentés, l’étude propose de manière précise et détaillée 
différentes mesures pour réduire les incidences du projet. Ces mesures sont cohérentes avec l’analyse 
de l’environnement et des effets potentiels du projet. Sous réserve de la bonne application de ces 
mesures, l’étude conclut à une absence d’incidences significatives, ce qui est recevable. 

Manosque 2022 Projet de carrière "La Fito IV" 
(BOURJAC) 

Impact modéré sur les 
peupleraies noires sèches 
méridionales. 
Les milieux concernés ne sont 
pas les mêmes 

Aucune espèce à enjeu de 
conservation n’a été identifiée 
dans le cadre du projet. 

Seules 3 espèces à enjeu ont été 
identifiées sur les deux sites : le 
Milan noir, le Guêpier d’Europe 
et le Minioptère de Schreibers. Il 
s’agit d’espèces se déplaçant sur 
de vastes territoires, utilisant le 
site de Volx et de Manosque en 
tant que territoire de chasse ou 
de déplacement. 
Les deux projets ont estimé les 
impacts concernant ces espèces 
comme étant moyens à faibles. 

Selon le dossier, les habitats sur la zone d’étude présentent un enjeu local de conservation fort en ce 
qui concerne le lit mineur de la Durance, en enjeu moyen pour sa ripisylve et un enjeu faible au droit 
du projet. La flore ne comporte aucune espèce végétale d’intérêt patrimonial et/ou protégée. Les 
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enjeux de conservation sont qualifiés de forts pour les chiroptères (Minioptère de Schreibers) et 
certains poissons (Barbeau méridional et Toxotome), et de modérés pour les oiseaux, des poissons, le 
Castor d’Europe, les chiroptères (la Barbastelle) et les insectes (la Laineuse du prunellier). 
L’étude diagnostique de façon satisfaisante les milieux écologiques (habitats, faune et flore). 
L’évaluation des enjeux est cohérente et proportionnée et établit une carte hiérarchisée des enjeux 
écologiques sur le territoire. Cependant, les campagnes de prospections datent de plus de cinq ans. 
Au vu de la présence constatée d’espèces protégées, liées à la Durance et à sa ripisylve qui jouxtent 
le site de projet, l’importante sensibilité de la zone d’étude justifie de procéder à une actualisation 
des inventaires, afin de vérifier si les niveaux d’enjeu établis en 2016 sont toujours d’actualité ou 
doivent être revus. 
Par ailleurs, la MRAe considère que la démarche « éviter, réduire, compenser » (ERC) est à revoir en 
démontrant, sur la base d’une cartographie précise des enjeux actualisés et des contours du projet, 
la mise en œuvre de l’évitement des principaux enjeux et de la préservation de la fonctionnalité 
écologique de la ripisylve de la Durance. Parmi les mesures, il est attendu des précisions sur 
l’adaptation des travaux aux périodes de sensibilité de la faune sauvage, un suivi des travaux de 
réaménagement et post travaux du site (garantissant la réhabilitation écologique du site et la remise 
en état agricole), des précisions sur les modalités de remise en état du site en ce qui concerne le 
comblement afin de retrouver le même niveau du sol et d’éviter le phénomène de cuvette. 

Manosque 2020 Projet de régularisation des 
activités de criblage-concassage, 
centrale à béton, installation de 
stockage de déchets non 
dangereux inertes, plate-forme 
de stockage de bois, station de 
transit de produits minéraux et 
matériaux inertes, station-
service, situées au lieu-dit « La 
FITO » (BOURJAC) 

Le projet de prévoit pas 
d’extension du site, donc pas 
de modification d’habitat. 

La flore a complètement disparu. 
Le projet de prévoit pas 
d’extension du site. 

Il n’y aura aucune destruction 
d’habitat ni d’espèces faune, 
puisqu’aucune extension n’est 
prévue. 

Le milieu naturel actuel résulte d’une intervention humaine (l’exploitation des installations par la 
société Bourjac) qui a créé depuis 16 ans, les conditions de l’appauvrissement de la flore (« le site 
d’implantation est pratiquement vierge de toute végétation ») et de la faune (« du fait de l’absence 
de végétation, d’abri et de nourriture, il n’existe pas de faune installée »). Il semble donc pertinent de 
chercher à identifier l’état initial antérieur à la situation actuelle (avant l’implantation des installations 
de la société Bourjac). Le périmètre de l’étude faune-flore n’est pas défini, ni justifié. 
Le dossier ne précise pas les zones prospectées, ni les conditions de prospection (les dates, les groupes 
recherchés : habitats naturels, faune, flore, le détail des passages : diurne, nocturne, etc.). Il est donc 
impossible de se prononcer sur la pertinence et la fiabilité de ces inventaires de terrain. 
L’état initial actuel (après aménagement) ne dresse pas le bilan des enjeux locaux de conservation des 
habitats et des espèces avérés et potentiels. Il ne fournit aucune carte des enjeux écologiques, 
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élaborée sur la base de la répartition des espèces et espaces à enjeux et de la fonctionnalité des 
milieux. La MRAe identifie dans la zone d’étude, à partir des photos aériennes, des habitats 
potentiellement favorables à la présence ou au passage d’oiseaux et de chiroptères : cours d’eau, 
ripisylve, friche agricole. Il est nécessaire de réaliser des inventaires de terrain ciblés sur ces espèces, 
afin de rechercher la présence de gîtes ou de lieux de nidification, de routes de vol et d’habitats de 
chasse. 
Les impacts du projet doivent être évalués en comparant l’état initial antérieur tel qu’il aurait évolué 
sans le projet (scénario de référence) et l’état après la réalisation du projet (situation actuelle). Les 
impacts des zones défrichées accueillant du matériel et des remblais au sein de la ripisylve de la 
Durance doivent être évalués précisément (fragmentation des habitats, fragilisation des corridors 
écologiques...), ainsi que les effets potentiels liés au bruit (concassage, criblage, circulation des 
camions…) et aux mouvements. Des mesures de la séquence « éviter, réduire, compenser » devront 
être mises en œuvre si nécessaire. 

EFFET CUMULE 

RAPPEL DES EFFETS POUVANT 
SE CUMULER 

Destruction d’habitats 
Fourrés 

Destruction d’espèces : 
Euphorbe à feuilles de graminées  

Destruction d’habitat 
d’espèces : 

Milan noir-Guêpier d’Europe 
Minioptère de Schreibers 

Damier de la Succise 

IMPORTANCE DE L’EFFET 

Faible 
après mesures ERC intégrées 
au projet (E1 / E2 / R2 / R3 / 

R6 / R10) 

Faible 
après mesures ERC intégrées au 
projet (E1 / E2 / R2 / R3 / R10) 

Faible à modéré 
après mesures ERC intégrées au 
projet (E1 / E2 / R1 / R2 / R3 / 

R9 / R10) 

 

 Données issues de l’étude d’impact 

 Données issues de l’avis de la MRAE 

 

Les avis de la MRAE des projets ont mis en avant une faiblesse sur l’évaluation de l’état initial du milieu naturel. L’effet cumulé est donc difficilement 

identifiable. 

 

http://www.mtda.fr/


Projet de centrale photovoltaïque sur la commune de Volx, lieu-dit « le Plan » 
Demande de dérogation à la destruction d’une espèce protégée 
 

Agence MTDA – www.mtda.fr – Novembre 2022  53 / 194 

 

De manière générale et dans l’état actuel de nos connaissances, nous pouvons affirmer que le projet 

d’ouverture d’un parc photovoltaïque sur la commune de Volx n’aura aucun effet négatif cumulé avec 

les autres projets connus. 
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4   Mesures de suivi et d’accompagnement 

Remarque du CNPN : 

" L’ensemble des mesures annoncées doivent être décrites avec précision : protocoles, modalités 

techniques de réalisation à tous les stades, période de l’année, durée des travaux, surface concernée. 

Ces mesures nécessitent également la mise en place d’un suivi avec des indicateurs et des objectifs, 

ainsi qu’un un calendrier de ce suivi, et des modalités de révision des mesures compensatoires en cours 

de suivi, si les objectifs ne sont pas atteints. " 

Réponse : 

4.1   Équipe Environnement de CVE 

L’équipe CVE est constituée de profils issus de formations d’ingénieurs environnement et écologues. 

Les expériences sont acquises en interne et par des expériences chez des acteurs de renoms.  

Rattachée à la Direction Technique (DT) et en étroite collaboration avec les équipes de construction et 

Exploitation, l’équipe Environnement dimensionne et accompagne la mise en place de l’intégration de 

moindre impact environnemental des projets et le suivi des engagements pour parcs en construction 

et exploitation. 

 

Les compétences clefs se complètent avec les autres activités du groupe : en, gestion de projet, 

obtention des autorisations nécessaire à la validation du projet, génie électrique ; technologies PV, 

Hydro, Méthanisation ; Gestion d’Actifs ; Reporting ; Analyse de données et performances des 

centrales photovoltaïques ; informatique. Les savoir-faire sont acquis via une pratique du métier 

depuis des années et grâce aussi à une étroite collaboration avec les autres équipes CVE : ingénierie, 

construction, financement, qui enrichissent la maîtrise opérationnelle. 
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L’équipe est organisée autour d’objectifs communs et travaille de manière collaborative. Elle vise 

l’excellence et la performance, et place les valeurs de CVE au cœur de son activité. 

4.2   Des partenariats incontournables pour le 
développement de nos projets 

Pour les projets développés dès la phase de prospection foncière nous consultons, par soucis 

d’intégration et de concertation locale, nos partenaires historiques référents dans les secteurs 

associatifs et de la recherche en écologie appliquée.  

Exemple : 

France Nature Environnement (antenne PACA et Loire) 

 

CEN, Conservatoire Espace Naturel (antenne Champagne Ardennes, Lorraine) 

 

 Institut Méditerranéen de Biodiversité et d'Ecologie marine et continentale 

4.3   Ressources et outils  

Nous sommes organisés, avec des outils, pour s’assurer d’avoir tout au long de la vie du projet 

(conception – exploitation – fin de vie) un suivi de nos engagements. Suivi directement en interne par 

l’équipe ou externalisé, CVE met à l’honneur le bon respect de ses engagements pris lors de la 

conception du projet.  

Également engagé dans la bonne prise en compte de ses effets sur la biodiversité, CVE a développé 

depuis 2021 un protocole standardisé de suivi naturaliste réplicable. Celui-ci est appliqué à tous ses 

parcs photovoltaïques suivis en exploitations et permet de mettre en évidence les points 
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d’améliorations et les éléments confirmés favorables à développer dans les process standard de 

conception de projet d’énergie renouvelable.  

La méthodologie de suivi écologique en phase d’exploitation permet d’assurer une mise en œuvre et 

une exploitation des données en collaboration avec notre équipe de Data analyst. 

Nos outils sont standardisés pour être utilisés dans toutes les filiales (France et internationale), 

réplicables sur tous les types de milieux et sélectionnés pour répondre au mieux à nos besoins.  

L’équipe se déplace régulièrement : visite de site, mise en service contrôle qualité sur les opérations 

de maintenance, opérations spéciales ou d’envergures.  

4.3.1   L’outil de suivi des engagements construction  

Afin de s’assurer de la bonne prise en compte des engagements pris dans le cadre de l’instruction et 

de l’accord du dossier, l’équipe environnement travaille de pair avec les équipes de développement, 

de construction et d’exploitation.  

Depuis 2021, un fichier trame permettant de suivre engagements liés à des enjeux environnementaux 

sont encadrés et suivis en interne par l’équipe, avec comme relais sur terrain quand cela est nécessaire 

des experts naturalistes indépendants.  

Extrait du tableau standard de suivi en construction : 

  

A prévoir (AP) A faire (AF)
A faire rapidement 

(AFR)
Urgent (U)

Devrait être fait 

(NF)
Fait - conforme "C)

Fait - non 

conforme (NC)
Abandonnée (A) Non Concerné (IC)

Numéro de mesure
Nature de la mesure 

(E/R/C/A)
Phase d'application CR N°1 CR N°2 CR N°3

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

Résumé de l'engagement 

Figure 6: trame vierge suivi engagement construction 
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4.4   En exploitation – Retour d’expérience 

4.4.1   Standards 

La mise en place d’un protocole des suivis naturalistes commun à l’ensemble des parcs en exploitation 

permet la bonne prise en compte des effets, de leur analyse et de la réadaptation si nécessaire des 

actions déjà en cours.  

Les standards CVE sont élaborés sur plusieurs critères : 

- Respect à minima des préconisations inscrites dans l’étude d’impact 

- Prise en compte des méthodes et protocoles issus de la recherche en biodiversité et suivi des 

indicateurs biotiques 

- Suivi de la recherche en environnement afin de trouver les meilleurs indicateurs et méthode 

de récolte et interprétation des données collectées sur le terrain 

- Analyse des données entre les parcs de CVE et étude des constats et effets notables constatés 

sur chacun 

Ces critères sont élaborés, adaptés et standardisés en application du référentiel PIESO (20211), guide 

technique dans la conduite de l’expertise des suivis naturalistes en phase d’exploitation.  

Le référentiel naturaliste, résultat d’une étude de 5 années de retours d’expériences en la matière, et 

de l’étroite collaboration de développeurs solaire, de bureaux d’études naturaliste et de laboratoires 

de recherche en écologie appliquée.  

 
1 http://www.genie-ecologique.fr/projet-pieso-protocoles-de-suivis-ecologiques-sur-des-centrales-

photovoltaiques/  

Figure 7: exemple extrait suivi de chantier par expert indépendant 
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4.4.2   Référentiel appliqué 

Les études sont conduites sur le terrain par des experts indépendants, chacun dans leur domaine 

suivant le cahier des charges CVE.  

Cette méthode permet de répondre à différents critères importants pour le bon suivi des études : 

- Maitrise du budget de l’étude 

- Réplicabilité de l’étude 

- Suivi de taxons représentatif de l’état du site pour des périmètres proches et éloignés 

- Alimenter le retour de données sur le manque de connaissance parfois de certains groupes 

Remarque : en plus de ce standard CVE appliqué systématiquement quand un suivi est demandé, 

certains protocoles naturalistes peuvent être ajoutées en fonction des spécificités du site. Exemple, 

lors des inventaires de l’étude d’impact si une espèce PNA est identifiée sur le site ou à proximité, une 

campagne dédiée sur l’étude de la présence de l’espèce pourra être intégrée.  

L’ensemble du cahier des charges CVE est disponible en annexe I.  

4.4.3   Travail d’équipe 

Les suivis d’études environnementales en exploitation se conduisent systématiquement de pair entre 

un chargé d’exploitation et un membre de l’équipe environnement. Le binôme s’assure ainsi d’avoir 

toutes les informations nécessaires pour assurer l’équilibre entre l’optimisation de performance des 

centrales photovoltaïques et des enjeux environnementaux présents.  

Le tout afin de s’assurer de la bonne implication des standards et valeurs de CVE par nos partenaires 

intervenants.  

4.4.4   Nos partenaires 

CVE, entreprise engagée, met un point d’honneur à collaborer avec des partenaires proches de nos 

valeurs et près à partager cette vision au quotidien.   

Nous privilégions toujours aussi d’être au quotidien avec des acteurs locaux et proche de leur 

territoire.  

Les bureaux d’études qui nous accompagnent sont des structures implantées sur le territoire à large 

échelle de la centrale, tout comme nos éleveurs, ou les bureaux d’études partenaires par exemple.  

4.4.5   Actions correctives 

Les suivis environnementaux mettent en évidence les résultats des effets éventuels de la centrale sur 

le milieu une fois implantée.  

Il est regardé pour la partie naturaliste l’abondance des espèces, la façon dont est utilisé le site 

(nidification, chasse, reproduction, …), et le niveau de dynamique de recolonisation du milieu naturel. 
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Une fois les rapports récupérés, les équipes internes CVE analysent les constats en mettant en place si 

nécessaire des actions. Ces retours d’expérience sont centralisés auprès des équipes concernées. Cela 

permet par la suite de transmettre l’information et l’optimisation de l’intégration des parcs 

photovoltaïques aux équipes de développement qui dimensionnent les nouveaux parcs en fonction.  
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5   Sécurisation foncière des parcelles de 
compensation 

Remarque du CNPN : 

" Les parcelles envisagées pour la compensation occupent une surface de 6 hectares. Elles remplissent 

quelques conditions de base et notamment la proximité géographique. Les conventions ont été signées 

par EDF, elles sont en cours de signature pour les parcelles communales et les parcelles privées. 3,3 

hectares sont proposés en zone « sanctuarisée » par le maitre d’ouvrage avec peu d’information sur ce 

mode de sanctuarisation, ni sur sa durée. " 

Réponse : 

Afin d’assurer la maitrise foncière des parcelles destinées à accueillir le projet compensatoire tel que 

présenté dans le dossier de dérogation, plusieurs actes ont été signés. 

Les maitrises foncières correspondent aux parcelles accueillant les mesures de compensation et les 

zones de sanctuarisation illustrées dans la carte ci-dessous. 

Les actes sont les suivants : 

Avec le GFA des Grandes Bastides, les actes notariés suivants (et disponibles en Annexe 3 et 4) : 

• En date du 9 Novembre 2022, une promesse de bail emphytéotique sur les parcelles C806, 

C894, C893, C2453, consentie jusqu’au 28 Avril 2023 ; 

• En date du 9 Novembre 2022, une promesse de vente sur les parcelles C882, C885 et C2451, 

consentie jusqu’au 28 Avril 2023. 

 

Avec la commune de VOLX, une délibération du Conseil Municipal VOLX datant du 3 Juin 2019 

autorisant le maire à signer une convention de Prêt à Usage et engager toutes les démarches 

nécessaires à la mise en place des mesures compensatoires sur la parcelle 2452 (Disponible en Annexe 

5). 

 

Avec EDF, Une Convention d’Occupation Précaire, signée le 14 Octobre 2019, incluant la parcelle 

C2428 située au Sud du projet et consentie pour une durée de 30 ans (Disponible en Annexe 6). 
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Carte 10 : Localisation des parcelles sanctuarisée ou accueillant les mesures compensatoires 
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6   Annexes 

6.1   Annexe 1 : Cahier des charges CVE pour le suivi 
naturaliste des parcs solaires au sol en exploitation 
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6.2   Annexe 2 : Étude du Damier de la succise (Euphydryas 
aurinia) à Volx réalisée par ENTOMIA en avril-mai 2022 
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6.3   Annexe 3 : Promesse de bail emphytéotique avec le GFA 
des Grandes Bastides sur les parcelles C806, C894, C893, 
C2453 
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6.4   Annexe 4 : Promesse de vente avec le GFA des Grandes 
Bastides sur les parcelles C882, C885 et C2451 
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6.5   Annexe 5 : Délibération du Conseil Municipal de VOLX 

 

http://www.mtda.fr/


Projet de centrale photovoltaïque sur la commune de Volx, lieu-dit « le Plan » 
Demande de dérogation à la destruction d’une espèce protégée 
 

Agence MTDA – www.mtda.fr – Novembre 2022  165 / 194 

 

  

http://www.mtda.fr/


Projet de centrale photovoltaïque sur la commune de Volx, lieu-dit « le Plan » 
Demande de dérogation à la destruction d’une espèce protégée 
 

Agence MTDA – www.mtda.fr – Novembre 2022  166 / 194 

6.6   Annexe 6 : Convention d’Occupation Précaire signée 
avec EDF 
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